
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
CANTON DE PONT-DE-CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

DECISION DU MAIRE
n°  051 / 2020

Service : URBANISME
Tel : 04.76.29.80.55 
ref. : ALG/AF

OBJET  :  MISSION DE REPRESENTATION EN VUE DE REPONDRE  AU RECOURS
CONTENTIEUX ENGAGE PAR MADAME ET MONSIEUR DESAULTY A L'ENCONTRE
DU PERMIS D'AMENAGER PA n° 0383171910003 DELIVRE A ISERE AMENAGEMENT

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-17, L 2122-
18, L 2122-22, L 2122-23

VU la délibération n° 1 du Conseil Municipal du 4 juin 2020 déléguant à Monsieur le Maire les
pouvoirs prévus par le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en matière de
contentieux, et en cas d'absence ou d'empêchement du Maire au Premier Adjoint, puis à défaut
aux adjoints pris dans l'ordre du tableau,

CONSIDERANT la  requête  présentée  auprès  du  Tribunal  Administratif  de  GRENOBLE,  par
Madame et Monsieur DESAULTY,  par l'intermédiaire  de son avocat Me GIRAULT, sollicitant
l'annulation de l'arrêté du permis d'aménager n° 038 317 19 10003 délivré à Isère Aménagement
en date du 28 février 2020

DECIDE

ARTICLE 1 : De défendre les intérêts de la commune dans l'instance intentée devant le Tribunal
administratif de Grenoble par Madame et Monsieur DESAULTY.

ARTICLE 2 :  De donner mandat  à Maître FIAT Sandrine du Cabinet  CDMF, 7 place Firmin
Gautier à GRENOBLE, afin de représenter la commune dans les actions à engager en défense
auprès du Tribunal Administratif. 

ARTICLE 3 :  De signer la convention d'honoraires résultant de ce mandatement.  La dépense
prévisionnelle pour 2020 est inscrite au budget –URBA-810-6227.

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 04 septembre 2020
- publication le 04 septembre 2020
- et notification le 07 septembre 2020

A PONT DE CLAIX, le 13/08/2020

Le Maire, 
Christophe FERRARI.
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